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Siège social : Académie de Mâcon, 41 rue Sigorgne, 71000 Mâcon 

                          
 
 

 

   BULLETIN D’ADHÉSION 
 

 

L’adhésion à la Société d’Etudes Mâconnaises donne droit à la remise gratuite 
d’un exemplaire des publications de l’année (sauf les numéros Hors Série qui vous 
seront proposés à tarif préférentiel). 
 
Monsieur (1) 
Madame (1)  

(1) Rayer les mentions inutiles 
 

 
Nom ........................................................................................... 
 
Prénom ....................................................................................... 
 
Adresse : ................................................................................................................................................. 
 
................................................................................................................................................................ 
 
Code Postal .........................................  Ville ..................................................................... ..................... 
 
Courriel ................................................................................................................................................... 
 
Date et signature : 
 

Montant de la cotisation : 30 € par personne – 50 € pour les couples 
Bien entendu, les dons sont possibles et nous vous remercions infiniment si vous choisissez cette option.  
Merci de joindre votre chèque à ce bulletin  en le retournant à : 

Société d’Études Mâconnaises, Académie de Mâcon, 41 rue Sigorgne, 71000 MÂCON 

 

Merci d’indiquer les noms et adresses de vos amis qui pourraient être sollicités pour participer à la 
vie de la Société d’Études Mâconnaises : 
 
 
 
 
 
Afin de protéger la confidentialité de ces données personnelles, le responsable s’engage à ne les diffuser par messagerie qu’aux seuls 
membres du Bureau, et ne pas les divulguer, les transmettre, ni les partager avec d’autres entités, entreprises ou organismes, quels qu’ils 
soient, conformément au Règlement Général de Protection des Données de 2018 sur la protection des données personnelles. Enfin, et 
conformément à l’article 17 du RGPD, les données seront effacées dans les meilleurs délais dès lors qu’elles ne sont plus nécessaires au 
regard des finalités pour lesquelles elles ont été collectées.   


